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AU PRONE

Le dimanche 20 décembre
On annonce :

Le# fêtes de Noel (1), saint Etienne et saint Jean ;

Dans le diocèse de Jolielle, la collecte pour le Denier de Saint-Pierre.

OFFICES DE L’EOLISE 

Le dimanche 20 décembre
Ollice du Ille dim. de l'Avent, semi-double (privilégié contre les offices de 

2e cl.) 2e or. üeus qui, 3e Ecclesiæ ou pour le pape ; préf de la Trinité. — 
I vêpres de S. Thomas, double 2 cl. ; mém. du dim. (0 davis).

Le vendredi 28 décembre
Fête de NOEL, double de \e cl- avec Od. — A la messe chantée (la nuit 

et le jour) tous s’agenouillent pendant le chant du v. Et incarnalus.. fac- 
| tus est ; à la 2e messe, mém. de Ste Anastasie : à la 3e messe, à la lin, 
évang. de l'Epiphanie. — Aux II vêpres, mém. de 8. Etienne.

I Là, où il y a lieu, le Te Üeum (2) pour le dernier dimanche de l’année ;

i (1) IVnpiè. un décret récent (t août 19071 un prêtic pent, le Jour de Nn#l, rfnn» un. rom- 
Liunauté où Von conserve habituellement le 8.-Sacrement, dire une messe A minuit et scs 
[deux autre» à la suite. Lee fidèles y satisfont au précepte de la messe et peuvent y c omma- 
[nier à n’importe laquelle de ces messes.

r (1) Depuis lel février 1#o7 il est décidé que l’on doit chanter l’oralron d’action de 
grâce (devant le 8-Sacreraent exposé) immédiatement après le Te Deutn, et non plus la 
réunir à celle du Tantum.


